MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

REGLEMENT DE CONSULTATION

MAITRISE DE L’OUVRAGE



MAIRIE D’AUSSAC VADALLE



OBJET DE  LA CONSULTATION



CONSTRUCTION D’UN CENTRE SOCIO CULTUREL A VOCATION UNIQUE



DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES



Le      20 OCTOBRE  à 16h00



MAITRISE D’ŒUVRE 



Olivier GOUEDO – Architecte D.P.L.G

12, Place Saint Pierre – 16000 ANGOULEME

Tél : 05.45.39.91.65



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONSULTATION

La présente consultation concerne les travaux de construction d’un centre socio culturel à vocation unique peinture et revetement

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION

Article 2.1 – Définition de la procédure

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée suite à annulation de l'attribution du lot peinture revetement passeéen application d'un appel offres ouvert définie à l’article 33,57à 59 du Code des Marchés Publics.

Article 2.2 -  Lot unique

Les travaux définis ci-dessus font l’objet de   2 tranches en 1   lot. La décomposition définie au Cahier des Clauses Techniques Particulières est la suivante : 

Tranche 2 

Lot n° 2.10 Peinture Revêtements muraux

Tranche 3

Lot n° 3.10 Peinture Revêtements muraux

Article 2.3 -  Nature de l’attributaire

Marché conclu pour les deux tranches et lot unique

Article 2.4 - Maîtrise d’œuvre.

La maîtrise d’œuvre est assurée par une équipe de concepteurs représentée par :

Monsieur GOUEDO Olivier – Architecte D.P.L.G 12, Place Saint Pierre 16000 ANGOULEME

Qui est chargé d’une mission de base de Maîtrise d’œuvre Sans études d’Exécution

Article 2.5 - Conduite d’opération

La conduite d’opération est assurée est par :

NEANT

Article 2.6 -  Contrôle technique

Une mission de contrôle technique est confiée à : Bureau Véritas 9, Bld de Bretagne 16000 Angoulême

Article 2.7 – Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier (SPS)

La présente opération de 3ème catégorie  type L - fait l’objet d’une mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé confiée à : Bureau Véritas 9, Bld de Bretagne 16000 Angoulême

2.7.1 – Documents joints au dossier de consultation

le chantier étant soumis aux dispositions de la Loi n° 93.1418 du 31 Décembre 1993 et des textes pris pour son application, la notice de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé est sera transmise ultérieurement.

2.7.2 – Mesures particulières concernant l’organisme du chantier

l’attention des entreprises est appelée sur les conditions d’exécution des travaux projetés en ce qui concerne la tenue du chantier, son apparence extérieure, sa propreté et le traitement des déchets suivants les modalités indiquées dans la notice de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

2.7.3 – Plan particulier de sécurité et de protection de la santé

Les entreprisses seront tenues de remettre au coordonnateur S.P.S  un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé.

Article 2.8 – Compléments à apporter au C.C.T.P

Les candidats n’ont pas à apporter de complément au cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P)

Article 2.9 – Options

Chaque candidat devra présenter une proposition complète entièrement conforme aux spécifications du dossier de consultation.

Article 2.10 – Variantes

Chaque candidat devra présente une proposition complète entièrement conforme aux spécifications du dossier de consultation.

Article 2.11 – Délai d’Exécution

Le délai d’exécution est fixé à 9,5 mois pour la totalité des travaux de construction du centre socio-culturel

Article 2.12 – Modification de détail au dossier de consultation

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’apporter au plus tard 15 jours (quinze) avant la date fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié, sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

Article 2.13 – Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

Article 2.14 – Propriété intellectuelle des projets

Le projet présenté aux entreprises demeure la propriété intellectuelle des architectes.

Les propositions techniques présentées par les entreprises demeurent leur propriété intellectuelle.

Article 2.15 – Dispositions relatives aux travaux intéressant la défense

Sans objet

Article 2.16 – Passation éventuelle d’un marché de reconduction

Sans objet

Article 2.17 – Garanties particulières pour matériaux de type nouveau

Sans objet

Article 2.18 – Délai de paiement

45 jours à compter de la réception de la facture par l’Architecte mandataire.

ARTICLE 3 – PRESENTATION DES OFFRES

Chaque candidat devra retirer un dossier de consultation des entreprises (D.C.E) à l’adresse suivante :

Mairie d’Aussac Vadalle – Le Bourg – 16560 Aussac Vadalle

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Seul l’acte d’engagement sera daté et signé par le (s) représentant (s) qualifié (s) du/des prestataires (s), les pièces particulières constitutives du marché le seront lors de la phase de mise au point du marché et constitueront l’exemplaire original.

Chaque candidat ne pourra remettre, pour la présente consultation, qu’une seule offre par lot en agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d’un groupement.

Article 3.1 – Documents fournis aux candidats

Le présent dossier de consultation est constitué par :

· Le présent document,

· Le projet de marché à compléter,

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (.C.C.A.P),

· Le Cahier des Clauses techniques Particulières (C.C.T.P),

· Les plans Architecte et techniques.

Article 3.2 – Documents et justificatifs à produire par les candidats

1. Lette de candidature (il peut être utilisé un modèle DC 4 à jour).

2. En application de l’art. 44-1 du Code des Marchés Publics, (inséré par Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 29 2º Journal Officiel du 12 février 2005, Ne sont pas admises à concourir aux marchés publics les personnes assujetties à l'obligation définie à l'article L. 323-1 du code du travail qui, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n'ont pas souscrit la déclaration visée à l'article L. 323-8-5 du même code ou n'ont pas, si elles en sont redevables, versé la contribution visée à l'article L. 323-8-2 de ce code).
le dossier comprendra une attestation sur l'honneur, dûment datée et signée,certifiant qu'ils ont satisfait aux obligationsprévues par les articles 323-1, 323-8,323-8-1 et 323-8-2 du code du travail

3. En application de l’art. 45 du Code des Marchés Publics, le dossier comprendra les renseignements suivants (à cet effet, il peut être utilisé les modèles DCF 5 et  DCF 6, à jour).

· Attestations d’assurances pour l’année en cours.

· Capacité professionnelle, technique et financière :

· Justificatifs à l’inscription au registre de la profession ou registre du commerce,

· Certificats de qualifications professionnelles,

· Une déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années.

· La liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé,

· Une présentation des moyens affectés au projet,

· Les certificats établis par des organismes chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester de la conformité des fournitures ou des services à des spécifications ou des normes.

· Déclaration concernant le chiffre d’affaire global.

· Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat.

· Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.

· La déclaration sur l’honneur du candidat indiquant qu’il n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 324-9, L. 324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du Code du travail (6° de l’article 45 du code des marchés publics).

· La déclaration que le candidat ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de concourir.

· Documents et attestation figurant à l’article R 324-4 du Code du Travail.

· La déclaration sur l’honneur visée à l’article 46 du C.M.P pour justifier que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (la forme de ce document est libre.)

Le candidat retenu sera tenu de produire, avant d’être définitivement désigné comme attributaire du marché, dans le délai de HUIT jours imparti par la Personne Responsable du Marché les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents attestant de la régularité de sa situation au regard de ses obligations fiscales et sociales. Il pourra à cet effet utiliser la procédure de l’établissement annuel des certificats reçus (modèle DC 7) et produire une copie certifiée conforme dudit état annuel.

Néanmoins, les entreprises qui le souhaitent peuvent fournir directement ces certificats ou l’état annuel au lieu de la déclaration sur l’honneur.

L’ensemble des modèles cités ci-dessus sont disponibles sur le site Internet du Ministère en Charge des Finances (WWW.finances.gourv.fr/formulaires/).

Article 3.3 – Composition de l’offre à remettre par les candidats (2ème enveloppe intérieure)

Le dossier à remettre par le candidat comprendra les pièces suivantes :

Un projet de marché comprenant :

· Un ACTE D’ENGAGEMENT (A.E), cadre ci-joint à compléter, dater et signer par le représentant qualifié de l’entreprise qui sera signataire du marché :

Cet acte d’engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d’acceptation et d’agrément des conditions de paiement des sois-traitants désignés aux marchés au moment de l’offre (annexe 1 du cadre d’engagement en cas de sous-traitance).

Pour chaque sous-traitant présenté dans l’offre, le candidat devra joindre, en sus de l’annexe :

· Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ainsi qu’une déclaration de celui-ci indiquant qu’il ne tombe pas sous e coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics (article 114-1-e- du C.M.P),

· Une attestation sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu’il n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du Code du Travail.

Que des sous-traitants soient désignés ou non au marché, le candidat devra indiquer dans l’acte d’engagement le montant des prestations qu’il envisage de sous traiter et, par différence avec son offre, le montant  maximal de la créance qu’il pourra ainsi présenter en nantissement.

· Le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) joint au dossier de consultation, à accepter sans aucune modification.

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) joint au dossier de consultation à accepter sans aucune modification.

· L’état des prix forfaitaires détaillés (EPF)

· Les documents visés à l’article 2.7 concernant la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

Article 3.4 -  Documents à fournir par le candidat retenu

· Dans le délai de HUIT jours à compter de la demande présentée par la Personne Responsable du Marché :

· Les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents pour justifier que le certificat retenu a satisfait aux obligations fiscales et sociales, si ce dernier n’a produit qu’une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée (article 46 du CMP)

· Les attestations d’assurances visées à l’article 1-6.3 du CCAP seront remises par l’attributaire avant la notification du marché.

ARTICLE 4 – JUGEMENT DES OFFRES

La PRM choisit l’offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères suivants, hiérarchisés par ordre décroissant :

1) La valeur technique de l’offre,

2) Références professionnelles

3) Le prix des prestations.

Si le candidat retenu ne fournit pas les certificats ou la déclaration mentionnée à l’article 46 du CMP, son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par le PRM qui présente la même demande au candidat suivant dans le classement des offres.

La Personne Responsable du Marché peut, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE 5 – CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES 

L’offre devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal ou remise contre récépissé.

Elle devra parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde du présent règlement.

Les dossiers qui seraient reçus ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

Le pli cacheté extérieur portera l’adresse et les mentions suivantes :

Offre pour :

La construction d’un centre socio culturel à vocation unique – Aussac Vadalle

lot Peinture et revetement

ARTICLE 6 – RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 15 jours avant la date limite de remise des plis une demande écrite à :

Monsieur Olivier GOUEDO  

Architecte D.P.L.G

12, Place Saint Pierre

16000 ANGOULEME

tél : 05.45.39.91.65

Une réponse sera alors adressée en temps utile à toutes les entreprises ayant retiré le dossier au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres.

Les entreprises désirant se rendre sur le site devront s’adresser à la Mairie d’Aussac Vadalle







pour prendre rendez vous.








Fait à 



, le 

